
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

VENDREDI 20 JUIN 2014 à 20 H 30

L’an deux mil quatorze, le 20 Juin à 20 H 30, le Conseil Municipal de PRESERVILLE dûment convoqué
s’est  réuni  en session ordinaire  au lieu habituel  de ses  séances  sous la  présidence de Monsieur
Patrick de PERIGNON, Maire.
Date de la convocation : 12/06/2014

Présents : MM. BOUISSOU, BENETTI, BARTHERE, PELISSE, BLANC, LUX, PIQUETTE, PETIT, SEBASTIAN,
de SAINT DENIS.

Absents excusés: Mme TRUQUET

Absents avec procuration : Mme CALAS qui a donné procuration à Mme BENETTI, Mr BOYER qui a
donné procuration à Mr BARTHERE

Secrétaire de séance : Mme Mireille BENETTI

La séance est ouverte et Madame BENETTI donne lecture du compte-rendu de la réunion du Conseil
Municipal du 2 Juin 2014.
Après modifications, celui-ci sera présenté au prochain Conseil Municipal.

* * *

1°) –  ELECTION DES DELEGUES POUR LES SENATORIALES 2014     :

Sont élus à l’unanimité :

TITULAIRES SUPPLEANTS
Anne-Marie CALAS Richard PIQUETTE
Jean-Claude BOUISSOU Mireille BENETTI
Patrick de PERIGNON Guy BARTHERE
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2°) MISE EN PLACE DU PROTOCOLE INFORMATIQUE PES V2

Monsieur le Maire indique que dans le cadre du développement de l’administration électronique,
l’Etat s’est engagé entre autres à dématérialiser la transmission des actes soumis au contrôle de
légalité.
Le Conseil donne son accord à l’unanimité pour mettre en place cette télétransmission à la Mairie et
autorise le Maire à signer la convention avec le Préfet de la Haute-Garonne afin de formaliser les
modalités de ces échanges dématérialisés.

3°) - QUESTIONS DIVERSES :

Il est indiqué  :
 Un manque de visibilité au croisement de la Route d’Odars,
 Qu’il faut envisager un marquage au sol Route du Moulin/Chemin de l’Oustalou,
 Que de nombreux administrés ne respectent pas le « stop » situé Chemin du Moulin,
 Que la Mairie sera fermée du 11 au 15 Août inclus,
 Que les divers nids de poule répertoriés sur la commune lors du Conseil Municipal du 28 Avril

dernier ont été bouchés,
 Prochaine réunion du Conseil Municipal : 24 Juillet 2014 à 20 H 30.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close.
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